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Paragraphe 2.16, modifier comme suit: 

«2.16 Par «dispositif d’attelage secondaire», une chaîne, un câble ou tout autre 

élément monté sur une tête d’attelage de la classe B, telle qu’elle est définie 

au paragraphe 2.6.2, permettant, en cas de désaccouplement de l’attelage 

principal d’assurer que la remorque reste reliée au véhicule tracteur et 

d’assurer un certain guidage résiduel.». 

Annexe 7,  

Insérer un nouveau paragraphe 1.2.3, libellé comme suit: 

«1.2.3 La barre d'attelage, y compris la tête d'attelage, destinée à être utilisée sur une 

remorque avec essieu central de catégories O1 et O2, doit être conçue de 

manière à prévenir que la tête d'attelage ne s'enfonce pas dans le sol en cas de 

séparation de l'attelage principal.». 

    

 


